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modifiant l'artiels 72 de la loi n®63~441
du 9 Janvier 1964 relative au Domsaine
Nationals—

/E PRESIDENT D" L&i REPUBLI'UL
PRESIDENT DU GOUVERNEMENT

lss Aotes Constitutionnels n®sg 1 et 2 des 4 et 8 Janvier 1968;
le Déoret n® 67/006 du 172 Janvier 1G67 fixant la ocomposition du
Gouvernementj

la Loi n® 63«44l du 9 Janvier 1964;

Conseil degs Ilinistres entendu,
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LRTICLE Ter,- Ltarticle 72 de la loi n® 63-441 du ¢ Janvier 1964
relative an Donaine Hational est modifié comme suit
Article 72 (nouvesaul).~ Les dispositions de lfarticle 47 sont appli-

cables gratuitement aux personnes physigues de nationalité centra-—
fricaine ainei gqulaux personnes morales de droit public.

Elles sont également applicables, aprés avis du
Consell des llinistrs, aux personnes physiques et morales étrangeres
gul s'engagent 3 réaliser des investissoments dont la nature et
lt'importance sont susceptibles de gonitribuer aun développement du
rayo. '

La procédure dlatitributicn est la m8me gue celle
fixde ci-avant.

ARPICLE 2,~ La présgente Ordonnange smera enregistirée et publide au
Journal Offioiel. Elle sera exdcutée comme loi de L'¥tat,/-

FATIT & RAVATUL, le 21 Avril 1967

Par le Président de la Républigue
Président du Gouvernement
et par Délégation
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LE linistre d'EZtat, Chargé des ]
Finances et de l'Economie v
Nationalse, i \ [
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